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 Marseille le…16 janvier 2009  
 

Objet : Assemblée Générale Elective 
 

 
 
 

Madame, Monsieur le Président de l’Association Sportive 
 
Le Comité Départemental de Golf 13 vous présente ses meilleurs vœux pour 2009 et 

vous invite à participer, ou à vous faire représenter, à l’assemblée générale élective du Comité 
Départemental de Golf 13, qui se tiendra le : 

 
Samedi 31 janvier 2009 au golf d’Aix-Marseille  (04 42 24 20 41) 

 
Programme de la journée:  

• Le matin, si l’état du terrain le permet, une compétition sur 9 trous (green-fee offert). 
 
• Déjeuner (participation 20,00 euros) 
 
• 14 heures 30  assemblée générale élective 

Ordre du jour : 
Rapport moral et sportif 2008. 
Rapport financier 2008. 
Projet sportif 2009. 
Budget prévisionnel 2009. 
Election du commissaire aux comptes. 
Election du nouveau Conseil d’administration. 

 
Afin de nous permettre d’organiser au mieux cette journée, veuillez signaler votre 

participation au repas et à la compétition avant le mardi 27 janvier : 
Par E-mail à :  jean-claude.omere@orange.fr 
Ou par téléphone à:  Roseline Maillet au 04 42 24 20 41 

 Jean-Claude Omère au 06 19 93 93 83  
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Si vous désirez voir porter des questions à l’ordre du jour, veuillez me les faire parvenir 

avant le 27 janvier. Dans l’attente de vous rencontrer, veuillez agréer, madame la Présidente, 
monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 
 

     Stéphan LEPETIT-TESTON 
                   Président du C.D. de Golf 13 
 
NB : 
Conformément aux statuts et au règlement des opérations électorales, seules les associations à jour 
de leur cotisation 2008 pourront voter. 
Vous pouvez régulariser votre situation et régler votre cotisation 2009 le jour de l’assemblée 
générale. 
 
Pièces jointes : 
Liste présentée le 6 décembre 2008. 
Procuration pour le vote. 


